
Sourire de l’Enfant est née en 1981. 
Elle a pour objet de favoriser le 
mieux-être de l’enfant en établis-
sement hospitalier à La Réunion, et 
à contribuer à son adaptation à la 
maladie et à l’hôpital.

Nos valeurs : BENEVOLAT,

DISPONIBILITE, RIRE,

PARTAGE, JOIE, SOURIRE, 

ENGAGEMENT.
Vous aussi, par votre générosité, 
mettez du Sourire dans la vie des 
petits et jeunes malades ainsi que 
dans la vôtre.
Pour toute demande d’information,
Contactez-nous par mail :

contact@souriredelenfant.re
sur Facebook-Instagram-LinkedIn : 

@souriredelenfant



Faites un don
Aidez les petits malades et participez à leur mieux-
être et celui de leur famille au sein de l’hôpital.
Votre aide est essentielle : il n’y a pas de «petit don», 
chaque don compte et contribue à intensifier nos actions. 
Merci de nous soutenir en retournant ce bulletin
complété, accompagné de votre règlement à :

Association Sourire de l’Enfant
CHU Félix Guyon Allée des Topazes - CS 11021
97400 SAINT-DENIS La Réunion

Informations personnelles1:
Particulier ❍ Entreprise ❍ Association ❍ Fondation ❍
Raison sociale* : ..........................................................
N° de SIREN - SIRET / code APE : * .............................
Civilité* :  Me ❍  Mr ❍ 
Nom* : .......................................................................
Prénom* : ......................................................................
Adresse* : ....................................................................
.....................................................................................
Code Postal* : ................Ville* :  .................................
E-mail : ........................................................
❍ Je souhaite être membre de Sourire et je règle la 
cotisation annuelle2 de 25€
❍ Je soutiens Sourire et je fais un don d’un montant 
de  ............................. €
❍ Je joins un chèque d’un montant de .................... € 
à l’ordre de l’Association Sourire de l’Enfant
❍ Je remets un montant de .................... €
en espèces à un membre du Bureau. 
Date du don : le ...... / ...... / 20......

*Données indispensables pour un reçu.

1. Vos données personnelles sont enregistrées sous forme in-
formatique. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 
6 janvier 1978, vous disposez du droit d’accès, de suppression 
et de rectification des informations vous concernant en écrivant 
à l’adresse de l’association. Sourire de l’enfant s’engage à ce 
que vos coordonnées ne soient jamais communiquées à qui que 
ce soit. Sourire de l’enfant ne pratique ni l’achat, ni la vente, ni 
l’échange de fichiers.

2. Sourire de l’Enfant est une association d’intérêt général (RI 
2019-154 suivant art 200 et 238 bis du CGI) : tout don à Sourire 
vous permet de déduire de vos impôts 66% du montant de 
votre versement si vous êtes un particulier (dans la limite de 
20% du revenu imposable) ou 60% si vous êtes une entreprise 
(dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires). Un reçu fiscal 
sera émis.
Attention : La seule cotisation n’ouvre droit à aucun avantage ni 
prestation en contrepartie de l’adhésion. Elle permet uniquement 
de participer à la vie associative et de recevoir des informations sur 
les actions menées. Fiscalement elle n’est pas assimilée à un don. Association Sourire de l’enfant -  loi 1901, JO du 11.11.1981 - Siret 512 158 163 00018 - APE 9499Z
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Ensemble donnons

le Sourire
aux petits patients



Vous aimez les enfants, vous êtes sensible à leurs douleurs, à leurs 
chagrins, à leurs joies et tristesses… Vous avez un peu, beau-
coup de temps libre, vous avez de la joie à transmettre, 
des envies de partage, des dons de lecteur, de 
conteur, vous aimez amu- ser les enfants, les câ-
liner, leur chanter des histoires ou des chan-
sons…

Les petits patients ont besoin de vous, 
AIDEZ-NOUS :

L’association se développe aussi
grâce aux dons de particuliers

(legs, donations...) et d’entreprises.
Nous comptons sur vous et votre générosité.

Un reçu fiscal vous sera délivré sur demande.

COMMENT AIDER
les petits malades : 

Et pour Tous
Organisation d’actions ponctuelles à thèmes,
de fêtes (Noël, Pâques, Eid, Fête des parents ...)
et de petites sorties dans l’hôpital.

Sourire de l’Enfant est constituée de bénévoles engagés pour amé-
liorer le séjour des patients du CHU Félix Guyon. Elle est financée 
principalement par des dons de particuliers et d’entreprise.

Nous avons pour objet de favoriser le mieux-être de l’enfant en éta-
blissement hospitalier à La Réunion et ainsi de contribuer à son adap-
tation à la maladie et à l’hôpital.

  Miss Réunion, notre marraine nous accompagne 
  dans nos différentes actions.

Aux tout-petits,
Pouponnage, maternage, chanson, jeux d’éveil, balade 
en poussette; éventuellement avec l’accord du personnel 
soignant donner au goûter (biberon, petit pot …)

Aux enfants,
Activités stimulant leur imaginaire, lecture, coloriage, 
découpage, jeux (puzzle, cartes, dominos, …) 

Aux adolescents :
Jeux de société (cartes, scrabble …) 
Échange, écoute, accompagnement.

UNE PALETTE D'ACTIVITES
pour embellir la vie des petits et des grands

Etudiant, actif, retraite, parent ...
REJOIGNEZ-NOUS !


